
Réduction des émissions de CO : un nouvel ₂
objectif européen décevant

 
L'Union européenne vise désormais une réduction des émissions carbone d'"au moins" 55% d'ici 2030 par
rapport au niveau de 1990. ©Hollandse Hoogte / Peter Hilz 
Sophie Leroy 

21 04 2021 
Un nouveau cadre législatif européen (provisoire) pour le climat a été fondé ce mercredi matin. Si l'accord
est historique, l'objectif de réduction des émissions carbone reste moins élevé que celui des 60% visé par 
les eurodéputés.

Les négociateurs des institutions européennes ont dégagé dans la nuit un accord sur un nouveau cadre 
législatif européen pour le climat comprenant l'objectif de réduire les émissions carbone d'"au 
moins" 55% d'ici 2030 par rapport au niveau de 1990.

Le vice-président de la Commission européenne Frans Timmermans a annoncé l'avancée sur Twitter, 
après une nuit de négociations à Bruxelles avec les représentants du Parlement européen et des 27 
membres de l'Union. L'objectif est une baisse "nette" des émissions de gaz à effet de serre, qui inclut la 
compensation des émissions de CO  par des "puits de carbone" naturels, via la reforestation par ₂
exemple.

"C'est un moment historique pour l'UE et un signal fort envoyé au monde entier: notre engagement en 
faveur d'une UE neutre sur le plan climatique guidera nos politiques pour les 30 prochaines 
années", a poursuivi le commissaire qui est chargé de l'action climatique au sein de l'exécutif européen. 

Petite déception...
Ce nouvel objectif de 55% est plus ambitieux que la réduction de 40% des émissions de CO  par ₂
rapport au niveau de 1990 actuellement visée. Mais c'est toutefois en deçà des attentes des eurodéputés 
qui réclamaient un objectif d'au moins 60%.
L'accord politique est cependant encore provisoire, comme le souligne aussi le Portugal, qui a repris 
début janvier la présidence semestrielle du Conseil, dans sa communication sur Twitter ce mercredi matin.
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En effet, les gouvernements européens et le Parlement devront encore approuver formellement 
l'accord. Cet accord intervient à la veille d'un sommet international sur le climat initié par le président 
américain Joe Biden.

L'eurodéputé français écologiste, Pascal Canfin, président de la commission de l'environnement au 
Parlement européen a relevé: "Nous allons faire deux fois et demi plus en 9 ans que ce que nous avons 
fait au cours des 10 dernières années en Europe." L'eurodéputé allemand Peter Liese (PPE) a, lui, 
souligné que "l'objectif d'une neutralité carbone pour 2050 deviendra juridiquement contraignant".

Source: AFP 
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